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Sur les enjeux environnementaux au cœur des
actions de notre fédération, la situation a évolué
défavorablement à la suite des élections législatives
et le positionnement de dénigrement de certains
partis politiques vis à vis des défenseurs de
l'environnement, sans oublier la multiplication des
actions d'intimidations vis à vis du mouvement FNE.
 
Cela constitue une rupture majeure dans la
poursuite des efforts engagés en la matière dans un
consensus assez large depuis le Grenelle de
l'environnement et traduits par plusieurs lois allant
dans le sens de notre responsabilisation vis à vis des
générations futures pour tenter de maintenir une
planète habitable.

Avec les derniers textes législatifs adoptés
récemment sous la pression des lobbies, nous
constatons un net recul sur les valeurs
environnementales que nous défendons,
notamment dans le domaine phytosanitaire et l'arrêt
de mort de l'agroécologie, avec des risques
d'accélération de  la dégradation de la biodiversité,
déjà largement avancée - disparition en quelques
décennies de 70 % des populations de vertébrés au
niveau mondial, avec 30 % des oiseaux des champs
et 38 % des chauves-souris  pour notre territoire
national (1) -.

Ce contexte politique assez négatif pour notre pays
et son image à l'étranger, nous éloigne des réponses
à apporter collectivement pour  poursuivre une vraie
transition énergétique avec une volonté
indispensable de préservation de la biodiversité.

Par ailleurs, un contexte budgétaire national
également très tendu, dont une des conséquences
immédiates est la réduction de nos ressources
financières de la part de certains de nos différents
partenaires, ne va pas simplifier le bon déroulement
de nos missions.

Pour l'ensemble de ces raisons, la situation de notre
fédération est devenue préoccupante, aussi en
avons-nous  tenu compte et procédé à certains
ajustements.
Si à la fin de l’année nos comptes se sont redressés
pour ne pas rester dans le rouge, cela s'est fait au
détriment d’une baisse de nos activités sur certains
dossiers tels les Programmes Locaux de Prévention
des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), les
Biodéchets, etc.

Pour terminer sur un aspect très positif, nous
pouvons cependant  rappeler,  comme par le passé,
le rôle essentiel, pour la préservation de
l’environnement dans le Vaucluse, de nos
associations adhérentes et de nos partenaires, qui
se sont   mobilisés  à nos côtés et sont présents au
plus près des situations.

Pour illustrer une partie de cette activité du
mouvement FNE dans le Vaucluse, citons les
nombreuses actions en justice en cours : Velleron,
Cabrières, Le Barroux, Orange ... qui témoignent
d'une forte mobilisation locale.

Soyons attentifs, et sans confondre réalisme et
fatalisme, maintenons toute notre confiance dans
l’intérêt de nos actions pour l'avenir de notre planète  
en poursuivant avec réalisme nos activités avec  
humanisme et respect du dialogue dans notre cadre
démocratique si précieux par les temps qui courent.

Nous aurons le plaisir d’accueillir Mme Gandeboeuf
en 2025 dans le cadre d’un service de mécénat qui
nous apportera son aide dans le développement de
nos actions, qui se poursuivent nombreuses en 2025
: Alpatous, Sentinelles de la nature, zéro plastique
en méditerranée, ….

Quelques mouvements sont attendus chez nos
administrateurs, mais aussi des départs, avec
l'arrivée de nouvelles têtes indispensables au
renouvellement des générations.

Bilan de nos actions menées au cours de l’année 2024

JEAN-FRANÇOIS SAMIE
Président de France Nature Environnement Vaucluse

Disparition en quelques décennies de
70 % des populations de vertébrés au
niveau mondial, avec 30 % des
oiseaux des champs et 38 % des
chauves-souris pour le territoire
national

édito

(1) Source : Office Français de la Biodiversité 
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Notre fédération

Notre année 2024
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Notre association œuvre dans tous les domaines de la protection de
l’environnement, à l’échelle départementale ou locale. Nos modes
d’actions sont multiples : informer les citoyens, rencontrer les élus et
les décideurs, mèner des actions de terrain (nettoyage de sites,
inventaires naturalistes…), former des bénévoles, gérer des espaces
protégés ou encore participer aux consultations et débats publics.
Cette diversité fait toute la richesse de France Nature Environnement
Vaucluse. Ensemble, nous poursuivons le même but : faire progresser
la protection de la nature et la défense de l’environnement en France.

NOTRE

FÉDÉRATION



+DE 2500
sympathisant.es
sur tout le département

associations adhérentes

 5

26

de bénévolat

adhérents individuels

16
> 

> 

Une association créée 
en 1976.
La fédération départementale 

des associations de 
protection de la nature et 
de l’environnement.

> 

> Reconnue d’intérêt général,
indépendante de tout pouvoir
politique, économique ou religieux.
Une organisation représentative, 
au fonctionnement démocratique 
et à la gestion transparente.

Nos valeurs

+ de 2500 h

HUMANISME

FÉDÉRALISME

TRANSPARENCE

ENGAGEMENT

DÉMOCRATIE

france nature
environnement Vaucluse, c’est ...

UNE ASSOCIATION RECONNUE

Détentrice des agréments :

Protection de l’Environnement,

Habilitation au Débat Public,

Education Nationale,

Service Civique

SUR LE TERRAIN

+ de 60
représentations en commissions
dans lesquelles nous portons la voix de
l’environnement

12
réseaux thématiques et transversaux

DES EXPERT.ES

18
associations partenaires

Affiliée à la fédération nationale Membre de la fédération régionale
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Nos associations



CONSEIL D'ADMINISTRATION

VOLONTAIRES EN SERVICE CIVIQUE

Jean-François SAMIE
Président

Patrick FAURE
Vice-président

Françoise BEAUMONT
Vice-Présidente

Michel MARCELET

ÉQUIPE SALARIÉE

Jean-Claude SZALENIECChristophe LENFANT

Didier SAINTOMER
Trésorier

Jean-Paul BONNEAU
Secrétaire

Claude RANOCCHI
Secrétaire adjointe

William MARBOEUF
Trésorier adjoint

Marianne ROUSSEILMireille RUAT

Marianne ROUSSEIL
Coordinatrice

Chargée de mission EEDD

Hélène VILLE
Chargée de projets

Marine DEBREUIL
Chargée de mission EEDD

et Communication

Pascal STOKLOSA Gérard XAVIER

Gaëlle NARDINI

Louis-Nicolas REYMOND Jason COTILLON

Notre organisation
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Kilian TRABICHET
Chargé de mission EEDD

et Communication

Justine BATI
Chargée de projets



Rétrospective de quelques-unes de nos actions sur l’année.

NOTRE

année 2024
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Comité territorial
AtmoSud

COPIL Capt’air

Forum des associations
Avignon

Formation Sentinelles

World CleanUp Day

Fête des Hérissons

Webinaire Capt’air

Fête de la Science

Journée de l’arbre et
de l’Environnement

Signature de la
convention entre
l’Education Nationale et le
Parc Naturel Régional du
Mont Ventoux (PNR MV)

Notre année 2024

août septembre

juillet

février

octobre

janvier

Patagonia

Journée Sols Vivants

Semaine Européenne de
Réduction des Déchets

Coexistences

novembre

Stage de citoyenneté

Formation Sentinelles

Fête du Printemps et de la
Nature

Forum citoyen de l’air

Faites écho

Webinaire Capt’air

Plaidoyer Sols Vivants

RETEX Déchets verts

Matinales des Sols
Vivants

COPIL Capt’air

Nouveau site internet

Lancement du projet
CAPT’AIR Citoyen

Assemblée Générale

Printemps Paysan

juin

mars

mai avril

décembre

9

Vacances !
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Participation au débat public

 FNE Vaucluse a donné son avis sur les enquêtes et consultations publiques
concernant :

l’amélioration du système d'échange routier de Bonpas à Avignon
la demande d'installation de l'entreprise Panzani à Entraigues-sur-la-Sorgue
le renouvellement et l’extension de la Carrière Delorme à Orange  
la Zone d’Activité (ZA) Natura Parc d’Entraigues-sur-la-Sorgue
le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) d'Avignon
le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) Coulon Calavon 
les Calcaires régionaux de Mornas
la demande d'autorisation de prélèvement portée par l'Organisme Unique de Gestion
Collective (OUGC) de l’eau agricole sur le Vaucluse
le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE)

Aménagement cinématographique
Aménagement commercial
Aménagement foncier
Chasse et faune sauvage
Nature, paysages et sites
Orientation de l'agriculture
Préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers
Risques naturels majeurs
Environnement, risques sanitaires et
technologiques
Elaboration des documents d'urbanisme
Aptitude aux fonctions de commissaire
enquêteur
Ressources en eau
Loup

4 Commissions de Suivi de Site
6 Commissions Locales d'Information et de
Concertation ou de Sensibilisation
9 Commissions consultatives des services
publics locaux
3 Commissions de suivi d'entreprises
générant des nuisances
3 Conseils de développement

2 Commissions de suivi des réserves de
biosphère
7 Comités de pilotage Natura 2000
2 Comités Espaces Naturels Sensibles
1 Comité Syndical du PNR Mont-Ventoux

2 Commissions Locales de l'Eau
7 Comités rivières et canaux
3 Comités de pilotage de Programme d’Actions
de Prévention des Inondations

FNE Vaucluse était présente dans de nombreuses commissions sur le territoire départemental : 

12 commissions de suivi de

sites naturels

12 commissions de gestion de

rivières et bassins versants

25 commissions

locales

13 commissions

départementales
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NOS
actions

SENSIBILISER  ET ÉDUQUER À L’ENVIRONNEMENT

RÉSEAU THÉMATIQUE EAU, AIR

ÉNERGIERÉSEAU THÉMATIQUE

AGRICULTURE, DÉCHETS, BIODIVERSITÉ RÉSEAU THÉMATIQUE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, CARRIÈRESRÉSEAU THÉMATIQUE



DÉCHETS
1667

EAU
1113

BIODIVERSITÉ
523

AIR
357

ÉNERGIE
345

        6 thématiques abordées

Biodiversité
Alimentation
Déchets
Énergie
Eau
Air

150
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2024 est encore une belle année de mobilisation sur le territoire. Nos équipes ont été
présentes auprès d’un grand nombre de publics divers, afin de sensibiliser aux enjeux
du Développement Durable. Du plus petit au plus grand, tous ont appris à  respecter le
vivant et ont compris les impacts et enjeux de nos modes de consommation sur notre
santé et sur l’environnement, afin de tendre vers un avenir durable.

ACTION - SENSIBILISER ET ÉDUQUER À L’ENVIRONNEMENT

L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 
en chiffre

personnes sensibilisées

3530

interventions réalisées

Nombre de personnes sensibilisées par thématique



Suivi Garidelle
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De nombreuses actions ont perduré sur les espaces remarquables locaux
grâce au soutien du Département, tel l’Espace Naturel Sensible des
Plâtrières, qui a bénéficié d’opérations de génie écologique visant à
réhabiliter la Garidelle fausse nigelle, plante très rare au niveau national,
ainsi que de nombreuses interventions pédagogiques auprès de divers
publics visant à sensibiliser à ses enjeux de préservation.  

Alpatous

Cette année a été l’occasion de participer avec les autres fédérations
alpines au projet Alpatous. Grâce à une formation de bénévoles suivie de
randonnées sur différents territoires vauclusiens, les touristes et locaux
ont pu être sensibilisés à la présence du loup, mais aussi et surtout à
l’attitude et aux gestes à adopter face à un Patou (Chien de montagne des
Pyrénées) afin de favoriser une cohabitation apaisée en milieu pastoral.

BIODIVERSITÉ, ÉNERGIE

Fête des Hérissons

Emblème de notre mouvement, le Hérisson était à l’honneur lors de cette
fête, à l’occasion de laquelle nous avons pu sensibiliser près d’une
quarantaine de personnes sur le marché de Carpentras. Ces derniers ont
découvert les enjeux et intérêts de cette espèce, si utile dans nos potagers
mais aussi nos écosystèmes.

Sherlock’s Home

La mallette pédagogique du réseau Energie a encore frappé :
à l’occasion d’une journée pédagogique dédiée à l’éducation à
l’environnement organisée pour les élèves du Haut Vaucluse, durant
laquelle ces derniers ont pu participer à notre atelier afin de se
familiariser aux enjeux de la rénovation énergétique.
lors du festival de la transition écologique du Grand Avignon Faites
écho, sur lequel près de 300 personnes et scolaires sont venus défier
leurs connaissances.



Prévention des déchets
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Depuis de nombreuses années maintenant et grâce à de fidèles partenaires
et autres, tels le Syndicat mixte pour la valorisation des déchets du Pays
d’Avignon, les communautés du Pays des Sorgues et du Grand Avignon ou
encore la Mairie d’Avignon, nous organisons des campagnes de
sensibilisation à la prévention et au tri des déchets auprès de divers
publics, notamment scolaires. Cette année encore, c’est plus de 1 600
personnes qui ont pu être sensibilisées sur le Vaucluse aux impacts et
enjeux des déchets sur notre santé et notre environnement, à travers
diverses actions pédagogiques -interventions, ateliers, plastic attack- de
prévention.

De la même manière, un travail de longue haleine a été réalisé auprès des
collectivités afin de s’engager ensemble sur les enjeux de gestion et
exutoires des déchets verts.

Stage de citoyenneté

Dans le cadre de la convention signée entre le Parquet d'Avignon, de
Carpentras et FNE Vaucluse en 2022, un stage de sensibilisation à
l'environnement  a été organisé le 14 mars 2024. Ainsi, 9 stagiaires ont
été accueillis. Les infractions commises portaient sur l'achat, la
détention ou l'utilisation de produits phytosanitaires prohibés, la
circulation en moyens motorisés en forêt, le dépôt sauvage de
déchets et la détention d’espèces sauvages protégées. La journée
s'est déroulée au sein de la ferme de la Durette à Avignon.

DÉCHETS

Sentinelles de la Nature

C’est l’outil numérique participatif qui permet à tout à un chacun de signaler
une atteinte ou une initiative favorable à l’environnement. Suite à des
formations, ces signalements sont ensuite traités par les référents
départementaux de manière bénévole et publiés sur la carte interactive.

Nous avons ainsi reçu 81 signalements en 2024 pour des dépôts de déchets
sauvages, 15 pour des signalements de brûlages illégaux et 2 pour des
initiatives favorables dont, la mise en place de composteurs à Saint Saturnin
les Apt et l'intervention de la journée de la transition écologique à la
Barthelasse. Nous avons 12 objectifs atteints où les déchets ont été retirés, les
signalements “brûlage” n’étant pas comptabilisés en objectifs atteints mais en
sensibilisation au niveau des mairies. 

C’est encore une belle mobilisation qui s’est déroulée autour du 20
septembre 2024, avec encore beaucoup de déchets récoltés sur le
territoire. Grâce à des formations, des opérations de caractérisation
ont suivi les ramassages, afin d’aller plus loin dans la recherche et
l’identification des sources de pollution et de continuer à
accompagner les collectivités à lutter contre ce fléau.

World Cleanup Day



Ressources en Eau
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A l’occasion du festival de la Transition écologique du Grand Avignon,
de nombreux événements ont eu lieu, notamment à Velleron, lors de la
Fête du printemps et de la nature, ainsi que sur l’Ile de la Barthelasse,
durant lesquels nous avons pu sensibiliser un grand nombre de publics
divers aux enjeux de la préservation de la ressource.

De la même manière, cette sensibilisation essentielle s’est perpétuée
et développée sur le territoire grâce à de nombreux partenaires,
auprès des scolaires de tous âges mais aussi du grand public, à
l’occasion de programmes pédagogiques, Fête de la science, stands et
autres campagnes de sensibilisation, afin de faire découvrir au mieux
notre fragile patrimoine et les écogestes inhérents à la construction
d’un avenir durable. 

EAU, ALIMENTATION, AIR

Alimentation

Dans le cadre d’un programme de formation au Développement
Durable destiné à des élèves en lycée professionnel, la thématique
de l’alimentation a été abordée sous différents angles afin de
sensibiliser aux enjeux et impacts de notre alimentation au niveau
mondial. Ces derniers ont pu apprécié l’aspect culturel, sociologique
et environnemental de nos modes de consommation et suivre le
cheminement des aliments à travers le monde. De manière très
visuelle, il ont pu découvrir et comprendre l’intérêt de consommer
de manière locale, saine et de saison.

Capt’air Citoyen

Durant l’année 2024, une trentaine de capteurs citoyens ont été
déployés sur le Vaucluse, principalement autour de l’agglomération
d’Avignon. Ces derniers ont indiqué diverses mesures au fil des mois,
permettant à AtmoSud, la Fédération régionale et nous-même, ainsi
qu’aux participants d’analyser, d’être sensibilisés et tenter de
comprendre quelles sources éventuelles de pollution dégradent leur
environnement.

De la même manière, nous avons participé cette année encore à la Fête
de la Science à l’Agroparc d’Avignon afin de sensibiliser les scolaires aux
enjeux de la qualité de l’air, grâce au soutien d’AtmoSud.



16

ACTION - DÉFENDRE LA VOIX DE LA NATURE ET DES CITOYENS 

RÉSEAU THÉMATIQUE 
énergie
Les opérateurs d’électricité spécialisés dans les énergies renouvelables solaires,
photovoltaïsme et agrivoltaïsme, se sont emparés de l’agriculture comme support de
développement de leurs ambitions.
Nous assistons à une prolifération des hangars agricoles avec toitures photovoltaïques
(financés par les opérateurs d’énergie), le développement accéléré de nouvelles serres
agricoles avec couverture en panneaux photovoltaïques (idem) et l’accélération de
propositions de projets agrivoltaïques  afin de développer des cultures « innovantes » (voire
même exotiques) utilisant des panneaux photovoltaïques (idem) pour protéger « du soleil, de
la sècheresse, du vent et du gel » !.
Enfin, les grands espaces naturels et forestiers ne sont pas épargnés avec la pose de
panneaux photovoltaïques au sol (idem) parfois sur des centaines hectares.
Notre fédération est bien entendu favorable aux énergies renouvelables pour sortir des
énergies fossiles et pour tenter de faire face aux effets déjà perceptibles du changement
climatique.
Nous souhaitons ainsi un développement de ces énergies renouvelables, et notamment du
photovoltaïque prioritairement, mais sur les toitures et les zones déjà artificialisées
comme les parkings, qui pourraient accueillir, largement et sans dommage pour les terres
agricoles et naturelles, l'ensemble des projets nécessaires à la réalisation de notre objectif
de neutralité carbone en 2050.
Notre fédération reste très vigilante sur le développement galopant de ces énergies dans le
secteur agricole et sur des zones naturelles où des milliers d'hectares sont en voie d'être
mobilisés avec des conséquences très lourdes.
Commencent également à se développer dans notre région jusqu'ici assez épargnée, des
projets de méthanisation des déchets agricoles pour produire du gaz naturel liquéfié à
destination des réseaux de transport de gaz ou de chauffage. Si, à petite échelle et à
proximité immédiate des exploitations, ces méthaniseurs ont un certain intérêt, ils s'avèrent
par contre très peu intéressants au niveau de la performance énergétique en raison de la
multiplication des transports entrants et sortants sur une grande zone géographique et
générateurs de multiples nuisances potentielles vis à vis de leur voisinage (bruits, odeurs),
des sols agricoles avec leur mobilisation pour des cultures de plantes non utilisables pour
l’alimentation (à l'opposé de l'objectif d'indépendance alimentaire) et avec l'épandage à
répétition de digestats qui peuvent également altérer la qualité des ressources en eau
souterraines.

Face à la multitude des projets de tout ordre sous prétexte de développement des énergies
renouvelables,  nous demandons la prise en compte :
- De l’impact sur les écosystèmes et la biodiversité.
- Des conflits d’usage entre production d’électricité et production alimentaire, la première
au détriment de la deuxième.
- Des atteintes aux paysages.
- Des conflits de voisinage.
Les représentants de FNE Vaucluse à la Commission Départementale de Protection des
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) veillent au respect de ces points de
vigilance.
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ACTION - DÉFENDRE LA VOIX DE LA NATURE ET DES CITOYENS 

RÉSEAU THÉMATIQUE
agriculture
Notre département étant très concerné par l'activité agricole, celle-ci demeure
constamment au cœur de nos préoccupations sous divers aspects :
- en premier lieu, demeure la volonté constante de préservation des terres agricoles,
naturelles et forestières face à la multiplication des projets d'artificialisation des terres dont
notre département est malheureusement un mauvais exemple.
- en second lieu, la promotion d'une agriculture orientée vers l'agroécologie et
l'agroforesterie sans engrais chimiques ni produits  phytosanitaires,  préservant les haies,
les ripisylves, les zones humides et les zones boisées remarquables, et utilisant l'eau,
ressource de plus en plus rare, de manière économe et rationnelle.

A cet égard, plusieurs projets de grande ampleur suscitent notre vigilance :
- Le projet d'actualité “Hauts de Provence Rhodanienne” concerne particulièrement
l’agriculture avec l'extension de l’irrigation sur le secteur Nord Vaucluse ainsi que le Sud
Drôme pour les bassins du Lez, Aygues et Ouvèze, touchés par l’insuffisance chronique des  
ressources en eau.
Désormais conduit par  le Syndicat d’Irrigation Drômois et l’Association Syndicale Autorisée
(ASA) du Canal de Carpentras, ce projet vise à irriguer 22 000 hectares supplémentaires
essentiellement viticoles, par 2 prélèvements dans le Rhône, et s'est engagé dans une phase
d'analyse économique et dans l'examen des conditions de financement pour un coût global
initial de 480 millions d'€.
Présents au comité de pilotage, nous exprimons notre vigilance par rapport à la capacité du
Rhône à supporter une multitude de prélèvements supplémentaires (cf. étude de l’Agence
de l'eau Rhône Méditerranée Corse de mars 2023) et par rapport aux incidences des travaux
de génie civil sur la biodiversité et les habitats.
Nous souhaitons l’étude en parallèle du développement de cultures économes en eau et
compatibles avec les effets du changement climatique dans notre région.

Toujours à l’écoute du développement de l’agriculture dans notre territoire, nous sommes
également vigilants sur les projets photovoltaïques au sol ou agrivoltaïques qui se
développent parfois de manière inconsidérée au détriment des surfaces agricoles
cultivées.

Il en est de même face aux projets de méthanisation des déchets agricoles (voir thème
Energie ci-dessus) : si FNE84 souscrit au développement des énergies renouvelables dans la
perspective de zéro émission carbone à l'horizon 2050, cela ne peut s'effectuer que dans le
cadre d'une approche globale démontrant l'absence d'incidences négatives des
technologies proposées sur l'environnement, la biodiversité, la qualité des sols et des
ressources naturelles (eau, air).

FNE 84, sans s'opposer à la production d'énergie renouvelable par méthanisation en général,
considère que le département de Vaucluse présente une configuration inadaptée au
développement de méthaniseurs dans le domaine agricole (quasi absence activité élevage)
et préfère pour les déchets agricoles, un retour à la terre direct, garant d'une amélioration
de la qualité des sols et d’une meilleure capacité de stockage du carbone.



RÉSEAU THÉMATIQUE 
DÉCHETS

RÉSEAU THÉMATIQUE
BIODIVERSITÉ
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Deux remarques sur la gestion des déchets vauclusiens pour cette année 2024 :
- Nous suivons au travers des PLPDMA l'évolution des quantités de déchets résiduels pour
les communautés d'Avignon, des Sorgues et de Carpentras, soit plus de 60% de la
population du département. Si les volumes par habitant sont en baisse régulière, il n'en reste
pas moins que ceux-ci sont trop élevés et posent dès aujourd'hui question sur la capacité
des exutoires existants (Centre d’Enfouissement Technique et Incinérateur) à les absorber.
- La gestion des déchets de Bâtiment et Travaux Publics (BTP) reste aussi difficile, nous
relevons au travers de notre application “ Sentinelles de la nature “ de trop nombreuses
infractions non sanctionnées où des terres agricoles servent de dépôts illégaux. Par
ailleurs, certaines mairies ne se sentent pas concernées par ces déchets et les laissent sur
place.

ACTION - DÉFENDRE LA VOIX DE LA NATURE ET DES CITOYENS 

L'année 2024 aura été marquée par les nombreuses critiques et attaques qu'aura eu à subir
l'Office Français de la Biodiversité. Nous avons écrit notre soutien aux acteurs locaux qui
jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre des politiques publiques liées à la transition
énergétique.

Notre mission de sensibilisation des publics passe par les projets d'aménagement de notre
terrain de Villes-sur-Auzon et nos actions par la dénonciation des trop nombreux
aménagements qui sacrifient trop souvent les espaces naturels (Avenue des Courrèges à
Orange, le projet d'aménagement du Coulon-Calavon, l'extension des zones d'activités de
Pertuis, Entraigues, etc.), mais aussi par l'entêtement des corporations comme les
chasseurs qui persistent à chasser les renards, ou les agriculteurs qui revendiquent un
retour aux pesticides tueurs d'abeilles...

Nous restons étonnés qu'après
nos remarques sur le broyage des
bords de routes, où les déchets
ne sont pas collectés
préalablement, les collectivités
concernées ne prennent pas les
mesures pour éviter ce désastre.
Nous estimons à plusieurs
dizaines de tonnes de déchets
broyés chaque année et donc
irrécupérables sur le
département.



Si au niveau national, l'année 2024 figure parmi les 10 années les plus pluvieuses, avec de
nombreuses intempéries et un manque d'ensoleillement remarquable, dans le Vaucluse le
cumul de précipitations a été légèrement en dessous de la normale. Côté température
cependant, à l'exception du mois de mai 2024, on constate une anomalie positive de la
température chaque mois allant jusqu'à + 3 degrés en février 2024.
Le Comité Ressource en Eau, auquel nous participons, s'est réuni à 2 reprises et nous avons
eu 6 points d'information. Seuls les bassins versants du Sud Luberon, du Calavon médian et
du Lez sont passés en alerte sécheresse en août 2024.

FNE Vaucluse a également affiné sa position toute l'année sur les travaux d’endiguements
prévus à l’aval du Calavon. Les avis défavorables du Conseil National de la Protection de la
Nature (CNPN) et de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) sur ce
dossier, parus à l'été 2024, relancent les discussions.

FNE Vaucluse a également participé depuis de longues années aux travaux de construction
du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Lez conduits par le Syndicat
Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL). Ceux-ci ont été validés par la Commission Locale
de l'Eau du 17 septembre 2024 après examen et prise en compte des conclusions de
l’enquête publique.

La demande d'autorisation pluriannuelle de prélèvement en eau faite par l'OUGC a été
validée par le Préfet en fin d'année 2024, et FNE Vaucluse a participé à de nombreuses
réunions de concertations sur le sujet, permettant de sensibiliser les partenaires sur les
conséquences de prélèvements mal maitrisés sur certains bassins versants.

RÉSEAU THÉMATIQUE 
eau
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ACTION - DÉFENDRE LA VOIX DE LA NATURE ET DES CITOYENS 

RÉSEAU THÉMATIQUE 
air
L’élaboration du plan final du PPA poursuit son
cours.
Grâce au soutien de la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement (DREAL PACA) et d’AtmoSud, FNE
Vaucluse y participe notamment par la
rédaction d’un guide des alternatives aux
brûlages des déchets verts à destination des
professionnels et particuliers. En effet, encore
de trop nombreux feux sont constatés sur le
territoire malgré leur interdiction et les
possibilités d’évitement.



La préservation des terres agricoles est un enjeu crucial pour l’avenir de notre alimentation,
de notre environnement de notre économie territoriale.

L’expansion urbaine, la construction d’infrastructures de transports, l’installation ou
l’extension de zones d’activités sont des menaces, tout autant que le changement
climatique, pour l’avenir de l’agriculture vauclusienne.

Face à ces enjeux déterminants pour nos territoires, FNE Vaucluse défend la mise en œuvre
de moyens d’action efficace tels que :
- La loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette) de 2021, qui est un outil législatif qui permet de
traduire dans les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) communaux la réduction de la
consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers, jusqu’au zéro artificialisation
d’ici 2050.
- Les Zones Agricoles Protégées (ZAP) qui sont un bon moyen de renforcer la préservation
des terres agricoles au niveau local. Cinq ZAP existent déjà en Vaucluse soit 6 900 ha
protégés depuis 2020.

D’autre part, notre fédération siège au sein de la CDPENAF où elle défend les espaces
agricoles mais aussi naturels et forestiers en s’opposant à des projets qui leur sont nocifs.

RÉSEAU THÉMATIQUE 
Aménagement du
territoire et urbanisme
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RÉSEAU THÉMATIQUE 
carrières
Malgré l'activité dite en baisse des entreprises du bâtiment et du BTP, les extracteurs de
ressources premières poursuivent leur extension.

La réouverture de la carrière de Bois feuillet à Orange, qui a pu déclasser 3 ha de bois pour
assurer son agrandissement alors qu'elle est située à proximité d'habitation (centre de
loisirs), à laquelle nous nous sommes opposés, en est le meilleur exemple de l'année.

Idem pour les difficultés que vivent les riverains pour les sites de Mazan (Trivella), Ménerbes
et Gordes (Serres) ou encore Bédoin, avec l'agrandissement sollicité du site des Terriens
jouxtant un camping local.

Nous poursuivons le suivi de réhabilitation de la carrière des Calcaires régionaux de Mornas,
où nos prescriptions sont prises en compte.



Rétrospective des actions en justice sur l’année.

NOS ACTIONS

EN JUSTICE
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Jugements rendus :

Société SOTRAMO-PAROLA  Pertuis :
Après plusieurs années d’instruction, une condamnation pénale favorable à l’environnement a
été rendue par le Tribunal Correctionnel (TC) d’Avignon ce 16 mai 2024.
Cela aura nécessité de sérieuses investigations menées de concert par la Direction
Départementale des Territoires et l’Agence Régionale de Santé afin de découvrir, après pas
moins de cinq campagnes de prélèvements, l’origine de la pollution.
À l’audience du 16 mai 2024, le TC d’Avignon a reconnu la société et sa représentante légale
coupables au titre du déversement d’une substance toxique dans les eaux, et a rappelé que les
faits se sont poursuivis malgré une mise en demeure par Arrêté préfectoral dès novembre
2023. Natacha Parola a été condamnée à payer une amende de 30 000 €, dont 15 000 € en
sursis simple, et la société Sotramo Parola à une amende de 75 000 €. Surtout, le tribunal a
également demandé une remise en état du site et demande une expertise sur les
conséquences de cette pollution, aux frais de la société.
FNE PACA s’étant portée partie civile à nos côtés avec l’association Luberon Nature, il a été
obtenu la somme de 1000 € de dommages et intérêts. Cette somme apparaît dérisoire au
regard de la durée et de la gravité de la pollution, il est donc décidé d’interjeter l’appel. 

Barthelasse Avignon :
Hangar agricole à toiture photovoltaïque de près de 4 000 m2 sur l'île de la Barthelasse. Le TA
de Nîmes nous a déboutés le 17 décembre 2024. Il a exigé du porteur de projet de régulariser
certains aspects qui n'avaient pas été soulevés lors de l'octroi du permis de construire par la
Mairie d'Avignon.

Dossiers en cours :
Bédarrides : l'affaire a été jugée irrecevable le 5 février 2025 par le TA de Nîmes (affaire de
date). Notre requête n'a donc pas fait l'objet d'un jugement sur le fond et l'ensemble des
parties est donc renvoyé dos à dos : examen en cours des possibilités d'appel
Orange : Intervention volontaire aux côtés de l'association ADEO qui a déposé un recours
contre le développement d’une zone touristique en contrebas de la colline St Eutrope. Idem
contre l’aménagement de l’Avenue des Courrèges
Le Barroux : recours contentieux contre le dépôt d’un permis de construire
Velleron : demande d’annulation du jugement du TA de Nîmes en ce qu’il annule l’Arrêté du
15 avril 2022 du Préfet du Vaucluse, avec intervention volontaire en soutien
Cabrières (surtourisme et usage de l’eau) : opposition à l’aménagement d’un hôtel de luxe
dans le centre du village, recours gracieux déposé et intervention volontaire aux côtés de
l’AGDEC de Cabrières
La Tour d’Aigues (Valdèze) : recours contre l’autorisation préfectorale de poursuivre
l’extension de ses activités
Cavaillon (les Hauts Banquets) : les recours ont évolué avec le temps. FNE84 reste
vigilante aux côtés des requérants.

Nos actions en justice



De nombreuses actions sont possibles grâce au soutien de diverses
structures sans qui la protection et l’éducation à l’environnement ne
seraient envisageables.

ILS NOUS

SOUTIENNENT
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Détail du bilan financier 2024.

NOS

FINANCES



Bilan financier

«Le résultat réalisé permet à la fédération de consolider
les fonds propres, de poursuivre la mise en place d’outils
de gestion optimisés et d’aborder de manière plus
efficace les enjeux et actions liés à l’urgence climatique
et à la protection de l’environnement.»

Didier Saintomer 
Trésorier de FNE Vaucluse
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FINANCES

Année 2023

recettes
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Animations
79.4%

divers
13.7%



FINANCES

Salaires et frais
48%

Achats et fonctionnement
28.5%

Charges sociales
23.5%Année 2023
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Recettes Dépenses

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

bilan pluriannuel

Observations
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Au 31 décembre 2024 :
- Le solde du compte courant est de ……..……31 845 €
- Le solde du compte sur livret est…………… 29 480 €

RECETTES
- Prestations de service supérieures aux prévisions de 14 000 €, résultats d’une bonne prospection des salariées
- Conventions inférieures aux prévisions : conventions DREAL non obtenues, DREAL 1 700 € à venir 2025 (PPA),
Mornas 2 000 € réglés en 2025, baisse de la dotation Conseil Départemental, FNE PACA PLPDMA – 1 100 € !!!!
- Dons : seuls 2 000 € correspondent à un don pour FNE84 et 1 000 € du solde des dons Cabrières, le reste, 14 100 €
correspondant aux collectes helloasso, ont été dépensés en frais d’avocats

DEPENSES
- sur 14 500 € d’honoraires divers, 14 100 € correspondent aux 14 100 € de recettes issues de collectes (voir §
recettes)



Suivez-nous sur 
nos réseaux sociaux : 

FNE Vaucluse

fnevaucluse

www.fne-vaucluse.fr

Agissez avec nous,
rejoignez-nous sur
fne-vaucluse.fr

France Nature Environnement Vaucluse est la fédération
départementale des associations de protection de la nature et
de l’environnement. Elle est la porte-parole d’un mouvement de
plus de 30 associations, présentes sur tout le département.

France Nature Environnement Vaucluse
Fédération départementale de protection de l'environnement

10 boulevard du Nord, 84200 CARPENTRAS

Association régie par la loi 1901
agréée au titre de l’art. 141.1 du code de l’environnement

N° Siret : 38871892600032
APE : 9499 Z

https://www.facebook.com/FNEVaucluseofficiel

